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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° 2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 2004-85  du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n° A.849(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Dossier navire 

C. Cartographie 

D. Trajectographie 

E. Enregistrements des routes 

F. Dossier photographique 

�#���%����������#���%����������#���%����������#���%�������������



 Page 7 sur 66 

#�����,����-�.�����/
��
 
 
 
 
 
BEAmer  : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
OMI : Organisation Maritime Internationale 
 
VHF : Very High Frequency (ondes mØtriques ) 
 
SNSM : SociØtØ Nationale de Sauvetage en Mer 
 
CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
GPS : Global Positioning System (systŁme de positionnement par satellite) 
 
DST : Dispositif de SØparation du Trafic 
 
SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
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Le 8 mars 2005, vers 19h30 locales, le navire roulier algØrien TLEMCEN, de la 

Compagnie Nationale AlgØrienne de Navigation (CNAN GROUP SPA) et l�avitailleur français 

FS.LOUISE, appartenant à la sociØtØ Fouquet Sacop, se sont abordØs à environ 2 milles dans le 

Sud du Cap Couronne. 

 

Le TLEMCEN venait d�AlgØrie (Mostaganem), avec à son bord 300 tonnes de 

conteneurs et roulants, et allait prendre le pilote de Marseille. Le FS LOUISE, chargØ de 

180.tonnes de fioul lourd 380,venait de Marseille et se rendait à Lavera. 

 

L�accident n�a pas fait de victime et n�a pas engendrØ de pollution. 

 

Les deux navires ont pu gagner Marseille par leurs propres moyens, le FS LOUISE, 

pour sa part ayant ØtØ pratiquement coupØ en deux par l�Øtrave du TLEMCEN, dØcoupØ sur plus 

de la moitiØ de sa largeur au niveau de la tranche 2. 

 

Cet accident aurait pu Œtre trŁs lourd de consØquences compte tenu de la spØcificitØ 

des navires : pØtrolier (risque d�explosion, mais la citerne endommagØe se trouvait vide et 

n�avait transportØ que du fioul lourd), roulier (risque de chavirement en cas d�envahissement du 

garage, mais avaries de coque en avant de la cloison d�abordage et au-dessus du pont de 

franc.bord). 

 
�� ���������

 
En tant qu�avitailleur, le FS LOUISE navigue essentiellement entre les ports de 

Marseille, Port-de-Bouc, Lavera, Fos, Port-Saint-Louis du Rhône, avec de temps en temps des 

voyages jusqu’à Toulon. 

 

C�est donc une navigation essentiellement portuaire et côtiŁre. 

 

Le TLEMCEN, pour sa part, fait du cabotage international entre l�AlgØrie et des ports 

gØnØralement de MØditerranØe occidentale, surtout en Espagne et en France. Il touche 

rØguliŁrement le port de Marseille depuis plusieurs annØes. C�est une navigation de cabotage 

international. 
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Le TLEMCEN est un cargo roulier battant pavillon algØrien, construit en 1976 aux 

chantiers Towa à Shimonoseki (Japon). 

 

 

Principales caractØristiques : 

 

��N°OMI  : 7531254 ; 

��Indicatif  : 7THE ; 

��Longueur hors tout  :  131 m ; 

��Largeur  : 18,50 m ; 

��Creux  : 6,50 m ; 

��Tirant d�eau (ØtØ)  : 6,217 m ; 

��DØplacement  : 8.127 tonnes ; 

��Port en lourd  : 3.509 tonnes 

��Vitesse en service  : 18,35 n�uds ; 

��Production d�ØlectricitØ : 3 diesel-alternateurs de  

800 kVA chacun 380V � 50 Hz ; 

��Man�uvre  : un propulseur d�Øtrave ; 

��Propulsion  : 2 moteurs diesel SEMT Pielstick 

12 PC 2-2V d�une puissance 

unitaire de 4.400kW à 520t/mn 

entraînant chacun une hØlice à 

pales orientables supra-

convergentes KMW. 
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Ses caractØristiques Øvolutives sont les suivantes : 

 

��Barre toute à droite, 312 m pour venir de 90° à dro ite, 

315.m pour venir de 90° à gauche ; 

��Barre zØro à toute à droite ou toute à gauche : 22 à  

23 secondes avec un moteur de barre ; 10 à 12 secon des avec 

deux moteurs de barre. 

 

Il est immatriculØ à Alger et classØ au Bureau Veritas avec la notation suivante : 

 

I Hull MACH � General Cargo Ship � Ro Ro cargo ship  � Unrestricted Navigation � 

AUT - UMS 

 
�0�� ��	�
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Le FS LOUISE est un pØtrolier ravitailleur construit en 1986 aux chantiers Dimitrov 

Ruse à Varna, en Bulgarie. Il a ØtØ achetØ en 1999 par la sociØtØ Fouquet Sacop et immatriculØ 

depuis 2000 à Marseille, sous pavillon français. Au paravant il portait le nom de AKSARAYSKIY et 

Øtait sous pavillon Saint Vincent et Grenadines 

 

 

Principales caractØristiques : 

 

��N°OMI  : 8724810 ; 

��Indicatif  : FNGQ ; 

��Longueur hors tout  :  77,53 m ; 

��Largeur  : 14 m ; 

��Creux  : 6,50 m ; 

��Franc bord (ØtØ)  : 1.188 mm ; 

��Tirant d�eau (ØtØ)  : 5,32 m ; 

��Jauge brute  : 1896 ; 

��Port en lourd  : 3.309 tonnes ; 



 Page 11 sur 66 

��CapacitØ  : 3.516 m3 en 4x3 citernes plus 2 

cuves en pontØe ; 

��Vitesse maximum  : 10 n�uds ; 

��Man�uvre  : un propulseur d�Øtrave de 250kW 

un propulseur arriŁre de 250 kW 

��Production d�ØlectricitØ : 2 diesel-alternateurs Vo lvo 

Penta TAMD 163/Stamford de  

353 kW chacun 380V-50Hz ; 

un groupe ØlectrogŁne portuaire 

de 80 kW 

��Propulsion  : un moteur diesel rØversible 

SKL 8 NVD 48 A de 883 kW à  

390 t/mn entraînant une hØlice 

à 4 pales fixes installØe à 

l�intØrieur d�une tuyŁre Kort. 

 

 

Toutes les commandes machine sont regroupØes à la passerelle. 

 

Il est classØ au Bureau Veritas avec la notation suivante : 
 

I 3/3 E  Oil tanker ESP Deep sea AUT MS MACH 

 

 

Ses caractØristiques Øvolutives sont les suivantes : 

 

��Barre toute à droite, 120 m pour venir de 90°; 

��Barre toute à gauche, 127 m pour venir de 90°. 



 Page 12 sur 66 

�� ���
�� ���

 
�0�� ��������

 
L�Øquipage du TLEMCEN est composØ de 31 personnes, toutes de nationalitØ 

algØrienne. 

 

- Le Capitaine, âgØ de 45 ans, titulaire du brevet de Capitaine au long cours depuis 

1989, Øtait embarquØ depuis le 10 fØvrier 2005. C�est son premier embarquement 

en qualitØ de commandant. 

 

- Le 2Łme Lieutenant, de quart au moment de l�abordage, âgØ de 30 ans, est titulaire 

depuis 2000 d�un certificat d�officier de quart passerelle sans limitation et exerce 

cette fonction depuis cette date. Il est embarquØ sur le TLEMCEN depuis le 

06.janvier 2005. Auparavant il avait naviguØ sur ses sister-ships. 

 

Les Øquipages sont coutumiers de la navigation en MØditerranØe occidentale. Ainsi le 

2Łme lieutenant avait fait plusieurs fois la ligne AlgØrie-Marseille et le capitaine, dont c�est la 

troisiŁme traversØe en qualitØ de commandant du TLEMCEN, possŁde une expØrience de 25 ans 

de la ligne en tant qu�officier. 

 

Organisation du travail : 

 

Au pont, en plus du capitaine, il y a 3 officiers de quart dont le second capitaine, 

assistØs d�un ou de deux veilleurs selon les circonstances ; les bordØes de quart Øtant 

organisØes de la maniŁre suivante : 

 

- 04h00 � 08h00 ; 16h00 � 20h00 : second capitaine pl us 2 matelots ; 

- 08h00 � 12h00 ; 20h00 � 24h00 : 2 Łme lieutenant plus deux matelots ; 

- 12h00 � 16h00 ; 00h00 � 04h00 : 1 er lieutenant plus deux matelots. 

 

Le jour de l�ØvØnement, le 2Łme lieutenant assurait le quart de 09h00 à 12h00 et d e 

19h00 à 24h00. 

 

Le service machine comprend en plus du chef mØcanicien et du second mØcanicien 

trois officiers mØcaniciens dont un officier Ølectricien. Le quart machine est assurØ par un officier 

mØcanicien et un graisseur. 
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On note entre autres dans les consignes permanentes de quart du commandant : 

 

- de man�uvrer largement et à temps ; 

- de ne pas hØsiter à utiliser la machine en cas de nØcessitØ (avertir au prØalable 

l�officier de quart machine si possible) ; 

- d�avertir le commandant au moindre incident ou doute (ce qu�a fait l�officier de 

quart). Cette consigne est d�ailleurs rappelØe par le commandant dans les 

consignes pour la nuit du 7 au 8 mars 2005 : « m�appeler en cas de doute ou de 

changement de temps ». 

 
�0�� ��	�
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L�Øquipage du FS LOUISE est composØ de sept personnes toutes de nationalitØ 

française, conformØment à la dØcision d�effectif du 19 mai 1999. 

 

Le capitaine, brevetØ sans restrictions, qualifiØ pour pØtroliers, navires citernes pour 

produits chimiques, navires citernes pour gaz liquØfiØs, est aussi titulaire du certificat gØnØral 

d�opØrateur (CGO), engins de sauvetage, aide mØdicale en mer niveau III. Il exerce les fonctions 

de commandant depuis le 1er janvier 2004 aprŁs avoir ØtØ second capitaine sur ce mŒme navire. 

 

Un relevØ de man�uvres fait Øtat de 154 mouvements entre le 19 janvier et le 

28.avril 2005, de jour comme de nuit. Par ailleurs, il possØdait une expØrience de 50 mois à bord 

des navires pØtroliers. 

 

L�officier polyvalent, de quart peu avant l�accident, est titulaire du diplôme d�ØlŁve 

officier de 1Łre classe de la marine marchande et d�un certain nombre de certificats de 

qualification et de familiarisation aux Øquipements passerelle, dont le certificat gØnØral 

d�opØrateur (CGO), le certificat d�aptitude à la pratique du radar, la qualification navires citernes, 

engins de sauvetage. Cependant, il bØnØficiait d�une dØrogation de trois mois accordØe par le 

directeur dØpartemental des affaires maritimes des Bouches du Rhône pour occuper les 

fonctions de lieutenant, fonctions qu�il assurait à  bord du FS LOUISE depuis le 21 fØvrier 2005. 

 

Il avait une certaine connaissance de la rØgion puisqu�il avait naviguØ avant sur le 

FS THAIS pendant un mois et demi en qualitØ d�ØlŁve officier. 

 

Le capitaine et l�officier polyvalent Øtaient reconnus aptes physiquement. 
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Organisation du travail : 

 

Les fonctions d�officier de quart sont assurØes par le capitaine et l�officier polyvalent 

assistØs la nuit d�un veilleur. 

 

Il n�y a pas de quart à la machine, mais du personn el y est prØsent pendant les 

heures ouvrables : le matin de 08h00 à 12h15 et l�a prŁs-midi de 14h00 à 18h30. Des rondes 

machine sont aussi effectuØes matin et soir. 

 

Les consignes permanentes du capitaine pour la navigation rappellent que : 

- Les rŁglements internationaux pour la prØvention des collisions en mer doivent Œtre 

strictement observØs, notamment l�officier de quart ne doit pas hØsiter à utiliser les 

moyens de signalisation sonores et les machines dans le cadre de leur application. 

Lorsqu�il est nØcessaire de modifier la route du navire, l�officier de quart doit le faire 

suffisamment tôt et franchement, de sorte que l�aut re navire (ou les autres navires 

dans la zone) n�ait aucun doute sur ses intentions. 

- Si l�officier de quart doute des intentions d�un autre navire ou si, malgrØ les 

dispositions qu�il a adoptØes, le relŁvement d�un navire traversier ne change pas 

alors que la distance continue de diminuer, il doit prØvenir le commandant. 

- Lorsque l�officier de quart sur la passerelle est confrontØ à des circonstances 

inhabituelles, il doit savoir faire appel au bon sens marin et agir en consØquence ; 

toutefois, s�il doute de la conduite à tenir ou de l�interprØtation des ØvŁnements, 

l�officier de quart ne devra pas hØsiter à faire appel au commandant. 

 
!� �"����#� 
��%��#&�����'����

 
#��$�	�����))! 

 
��A �)1�), le TLEMCEN appareille de Mostaganem à destination de Marseill e avec à 

son bord 300 tonnes de conteneurs et roulants parmi lesquelles quelques colis de 

marchandises dangereuses de classes 2, 3, 4, 6, 8. et 315 tonnes de combustible 

(248t de FO , 66t de DO). Ses conditions de tirants d�eau sont : 

tirant d�eau avant = 4,40m ; tirant d�eau arriŁre = 5,80m. 
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Tous les ØlØments de temps, de routes, de vitesse, CPA, TCPA,�sont donnØs, pour 

le TLEMCEN  et le FS LOUISE, par les enregistrements de ces ØlØments, pour les deux navires, 

par le sØmaphore de Cap Couronne. 

 

Le FS LOUISE 

 
��A ��1)$, le FS LOUISE appareille du poste 125 de Marseille à destination  de 

Lavera, chargØ de 180 tonnes de fioul lourd FO 380 dans la tranche 4 et de 

300.tonnes d�eau de ballast dans la tranche 3. Les tranches 1 et 2 sont vides. 

 
��A� ��1�), il franchit la passe Nord. Le vent est de Nord �O uest force 4. La 

visibilitØ est bonne. Le navire fait route au 241, en avant toute, vitesse 9 n�uds. 

Les deux VHF sont en service, l�une rØglØe sur la voie 16, l�autre sur la voie 12. 

 
��A���1!!, dans le sud du Cap Mejean, il vient au 270. 

 
��A ��1)!, le lieutenant prend le quart jusqu’à 19h25 en rem placement du 

capitaine, avec l�assistance d�un veilleur, fonction assurØe par le maître 

d�Øquipage. 

 
��Jusqu’à ��1��, le FS LOUISE navigue en moyenne au 265° avec des embardØes 

de 2 à 3° (voir tableau en annexe).  

 

��A 19h23.40, le FS LOUISE est venu de 12° sur la droite (9°,4 plus l�embardØ e 

prØcØdente de 2°,6), soit au 279°6. Le CPA est alor s de 0,2 mille pour un TCPA de 

6,7 minutes. Le TLEMCEN commence à voir le feu rouge du FS LOUISE. 

 

��De 19h24 à 19h28 , le FS LOUISE conserve à peu prŁs ce cap. 

 

��A 19h29 le FS LOUISE vient au 290°. Le CPA est de 0,11 mille pour un TCP A de 

2,1 minutes. 

 

��A 19h29.14 le FS LOUISE est au 295°,5, le CPA est de 0,08 mille pour un TCP A de 

1,9 minute. 
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��A 19h30.51, le FS LOUISE est au 315°,7, le CPA est de 0,01 mille pour un TCP A 

0,5 minute. 

 

��A 19h31.11, l�abordage se produit. 

 

En rØsumØ, le FS LOUISE n�a changØ de cap d�une maniŁre significative qu� 19h23.40 

(12°) puis à partir de 19h28 (11°, 16° et 8°)dans l es trois derniŁres minutes. 

 

L�idØe, confirmØe par le capitaine, Øtait bien de passer sur l�avant du TLEMCEN, avec 

une « route privilØgiØe », puisque venant alors sur le tribord de celui-ci. 

 

Le TLEMCEN 

 
��A ��1�), le TLEMCEN, aprŁs en avoir demandØ l�autorisation au sØmaphore du 

Cap Couronne et à la vigie de Port de Bouc, travers e le chenal d�accŁs à Port de 

Bouc. Il fait route en moyenne au 084 pour aller chercher le pilote de Marseille en 

se tenant le plus possible à l�abri de la côte, du fait du vent, à la demande du 

pilotage, en accord avec les autoritØs portuaires, ce qui vaut acceptation de la 

route suivie par le TLEMCEN, tout comme l�accord qui lui avait ØtØ donnØ par la vigie 

de Port de Bouc pour traverser le chenal d�accŁs. 

Son arrivØe au pilote est prØvue vers 20h30. Ses deux radars sont en marche 

rØglØs sur l�Øchelle 6 milles, le GPS et l�AIS sont en service ainsi que deux des 

trois postes VHF, l�un rØglØ sur la voie 16, l�autre sur 12. 

 

A 19h26 le TLEMCEN est venu au 080. 

 

Les deux navires 

 

A partir de maintenant, les heures des conversations VHF sont celles de 

l�enregistrement audio du port de Marseille. 

 
��A ��1��, les deux navires ne sont plus qu�a 0,5 mille l�un de l�autre. 

 

��A ��1��	���, le FS LOUISE appelle le TLEMCEN et se signale comme Øtant le 

petit pØtrolier se trouvant sur son avant tribord. 

 

��A ��1��	���, le TLEMCEN rØpond et propose de passer « vert sur vert ». 
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��A ��1��	���, le FS LOUISE observe que cela l�oblige à venir en grand sur la 

gauche. 

 

��A ��1��	���, le TLEMCEN donne son accord pour se croiser « rouge sur 

rouge », 3 minutes avant l�abordage. 

 

��A ��1��	�(�, le FS LOUISE agrØe et dit garder sa vitesse et sa route, ne 

pouvant monter plus Nord (cap alors au 312), « à ca use de la côte ». 

 

A noter qu�à la suite de cette man�uvre, le FS LOUISE est entrØ à ce moment là, dans 

la zone qui lui Øtait interdite, celle s�Øtendant à 2 milles de la côte. 

 

��A ��1��	!��, 2 minutes avant l�abordage, le TLEMCEN annonce qu�il va 

man�uvrer pour le FS LOUISE. Les deux navires ne sont plus qu�à 0,25 mille l�un  

de l�autre. 

A en juger par les enregistrements, aucune man�uvre  n�a ØtØ effectuØe à 

considØrer les cap et vitesse du TLEMCEN, ou alors trop tard. 

A noter que seul un crash stop aurait peut Œtre pu Øviter l�accident ou en minimiser 

les effets, une Øvolution sur la droite pouvant impliquer le MARITIMA 11 toujours 

demeurØ contrebordier « vert sur vert » du TLEMCEN. 

 

��Ils s�abordent peu aprŁs. L�Øtrave du TLEMCEN vient percuter le bordØ bâbord du 
FS LOUISE au niveau de la citerne n°2 (vide). L�abordage a l ieu à ��1�) à la 

position : 43°17,5 N � 005°03,2 E au sud du cap Cou ronne. 

 
��A ��1�), la vigie des bassins Est du port de Marseille est contactØe par le  

FS LOUISE lui signalant qu�il vient d�Œtre abordØ par le TLEMCEN. 

 
��A ��1��, le CROSS MED est prØvenu de l�accident. 

 
��A ��1��, la vigie demande au pØtrolier MARITIMA.11 de rester à proximitØ des 

navires encastrØs et la pilotine se dirige vers l�accident. 

 
��A ��1�), les remorqueurs sont placØs en alerte. 

 
��A ��1!�, les deux navires se dØgagent sous l�effet de la houle et du vent et le 

TLEMCEN heurte alors l�arriŁre bâbord du FS LOUISE. 
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��A �)1)�, la pilotine est sur zone. Il n�y a pas de pollution autour des navires. Il est 

procØdØ à une premiŁre Øvaluation des dØgâts aux deux navires. 

Le TLEMCEN prØsente une dØchirure à l�avant tribord au-dessus de la ligne de 

flottaison. 

Le FS LOUISE a une brŁche importante au niveau de la citerne n° 2 à bâbord. 

 
��A �)1�), les deux navires se trouvent à environ 3 milles d ans le Sud du Cap 

Couronne, stoppØs sans erre et dØrivant sous l�effet d�un vent de Nord-Ouest force 

6/7 environ. 

Evolution des conditions mØtØo : vent de Nord-Ouest fraîchissant accompagnØ 

d�une houle de secteur Ouest. 

 
��A �)1��, le pilote est montØ à bord du TLEMCEN. 

 
��A �)1!), la sØcuritØ du port et les marins pompiers sont informØs. 

Le remorqueur LE MARSEILLAIS.4 se dirige vers le lieu du sinistre pour escorter le 

FS LOUISE qui rentre à Marseille à vitesse rØduite (2,5 n�ud s avec 50 degrØs de 

dØrive afin de rejoindre au plus vite l�abri de la côte) tandis que le TLEMCEN fait 

route Øgalement vers le port de Marseille à vitesse normale. 

 
��A ��1�), le TLEMCEN accoste au poste 44 assistØ du remorqueur MARSEILLAIS.5. 

 
#����	�����))! 

 
��A ))1!!, le FS LOUISE accoste au poste 127 bâbord à quai. 

 
��A )�1�), mise en place d�un barrage flottant autour du FS LOUISE. 
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ImmØdiatement aprŁs la collision, les commandants des deux navires sont entrØs en 

contact. Ils ont pris les dispositions nØcessaires pour sØcuriser les deux navires et Øviter une 

aggravation des consØquences de l�accident. 

 
$0�� ��-/�,�,3���������

 
Etant donnØe la situation d�encastrement des deux navires, le TLEMCEN a ØvitØ de 

battre en arriŁre pour se dØgager. Il a dØclenchØ son plan d�urgence SOPEP (Ship Oil Pollution 

Emergency Plan). 

 

Au moment de l�abordage, les tirants d�eau du navire sont : 

- Tirant d�eau avant : 4,40m ; 

- Tirant d�eau arriŁre : 5,80m. 

 

Afin d�Øviter tout risque d�incendie, plusieurs manches sont ØlongØes à l�avant du 

navire. La pompe service incendie est mise en service, le capitaine du TLEMCEN demande à 

celui du FS LOUISE d�arroser les deux coques. Il procŁde ensuite à la  vidange du peak avant 

pour soulever la brŁche au-dessus de la flottaison. 

 

Une fois que les deux navires se sont dØsengagØs, il attend l�accord du capitaine du 

FS LOUISE pour battre en arriŁre et s�Øloigner. 
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Les membres de l�Øquipage se sont regroupØs à la passerelle munis de leur 

Øquipement de survie. 

 

Le commandant donne l�ordre de dessaisir l�embarcation de sauvetage « à chute 

libre ». 

 

Le CROSS MED, le port de Marseille et la cellule de crise de la compagnie sont 

informØs de l�accident. 
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Les feux de navire non maître de sa manoeuvre sont allumØs. 

 

Le commandant contacte celui du TLEMCEN, lui indiquant son intention de faire un Øtat 

des avaries avant toute tentative de dØsengagement. 

 

Le circuit incendie est mis en service à 19h33 et o n procŁde au refroidissement des 

zones en contact par les canons fixes. A 19h45, un premier Øtat des avaries, un relevØ des 

niveaux des citernes de cargaison et autres capacitØs sont Øtablis. 

 

Le navire prØsente une lØgŁre gîte sur tribord due à l�appui du TLEMCEN. Celle-ci 

d�ailleurs s�annulera lorsque ce dernier se sera dØgagØ. 

 

Aucune pollution n�est dØtectØe. 

 
(� %�''� ����������
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La visite à flot, effectuØe le 9 mars 2005 aprŁs l�accident, a rØvØlØ une brŁche trŁs 

importante de la coque à bâbord au niveau de la cit erne n°2. 

 

Le pont et le fond sont dØchirØs jusqu�à l�axe du navire. Le bulbe du TLEMCEN  a 

dØpassØ la tôle quille. 

 

Une inspection plus approfondie n�a pu Œtre faite, le navire ayant ØtØ vendu en l�Øtat. 

 

Il a d�ailleurs quittØ Marseille le 18 mai à bord du transporteur de colis lourd semi-

submersible CHEYENNE à destination de Tuzla en Turquie. 
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Une visite occasionnelle a ØtØ faite le 11 mars 2005. 

 

On observe deux zones endommagØes : 
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PremiŁre zone d�avaries : 

 

Sur tribord : 

 

On relŁve une dØchirure horizontale de 10 mŁtres de longueur environ, qui s�Øtend 

depuis l�Øtrave jusqu�au couple 154, avec une largeur d�ouverture de brŁche variable, et un 

maximum de 1,20 m environ. 

 

La brŁche se situe verticalement entre le pont 3 et le pont 5, soit à environ 4 mŁtres 

au dessus de la flottaison compte tenu des tirants d�eau au moment de la visite (TE AV : 3,60 m 

- TE AR : 6,30 m). 
 

La visite intØrieure confirme les dommages : 

- Local CO2 : extrØmitØ arriŁre de la brŁche sur 2 couples (154/156), situØe à mi-

hauteur du compartiment. 

- Local propulseur d�Øtrave : pas de dommage apparent. 

- Magasin avant : pas de dommage apparent. 

- Peak avant : la brŁche s�Øtend sur toute la longueur du peak. 

- Puit aux chaînes : la brŁche s�Øtend sur toute la longueur du puit. 

- Tous les ØlØments de structure transversaux associØs au bordØ dans les zones 

dØcrites sont dØtruits localement. 

 

Sur bâbord : 

 

On note une petite dØchirure horizontale de 1,20 m environ s�Øtendant depuis l�Øtrave 

jusqu�au couple 167, avec une largeur d�ouverture variable, et un maximum de 0,80 m environ. 

 

La brŁche se situe verticalement entre pont 3 et pont 5, soit à 4 m environ au-dessus 

de la flottaison du navire  compte tenu des tirants d�eau au moment de la visite (TE AV : 3,60 m 

- TE AR : 6,30 m). 
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DeuxiŁme zone d�avaries : 

 

Suite à l�inspection sous-marine effectuØe par la sociØtØ Neptune Travaux Sous 

Marins, l�examen de l�enregistrement vidØo effectuØ par les plongeurs rØvŁle une zone de 

dØformations et de dØchirures s�Øtendant approximativement de la façon suivante : 

 

- sur tribord depuis l�extrØmitØ du bulbe jusqu�au couple 155 environ, situØe sous la 

flottaison du navire, soit une longueur de 7 m environ sur une hauteur de 2,50m ; 

 

- sur bâbord depuis l�extrØmitØ du bulbe jusqu�au couple 161 environ, situØe sous la 

flottaison, soit une longueur de 4,50 m environ sur une hauteur de 2,50 m. 

 

L�examen interne du peak avant rØvŁle que le compartiment est en communication 

avec la mer. 

 

En revanche, aprŁs vØrification de la sonde du ballast n°1, il apparaît que celui-ci est 

vide. Cependant le ballast n�a pas ØtØ ouvert pour examen interne. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A849-20 modifiØe par la 

rØsolution A.884-21. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels ;  

• facteurs matériels ;  

• facteur humain. 
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothétique,  

• déterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel,  

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 
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8.1.1 Conditions mØtØorologiques 

 
Les conditions mØtØorologiques sur zone au moment des faits Øtaient les suivantes : 

le vent Øtait de force 5 à 7 de secteur Nord-Ouest et la mer Øtait agitØe. Il y avait une houle due 

au vent et une bonne visibilitØ. 

 

Cette situation avait pour consØquence : 

 

- pour le TLEMCEN, une tendance à loffer et une dØrive estimØe à 6° environ, 

- pour le FS LOUISE, Øgalement une tendance à loffer et à embarder. 

 
8.1.2 Contraintes de navigation 

 
La navigation dans la zone du sinistre ne prØsente pas de difficultØs particuliŁres, 

sinon la nØcessitØ de respecter les rŁgles ØdictØes par le PrØfet maritime (arrŒtØs prØfectoraux   

n°80/98 du 25 septembre 1998 et n°76/2000  du 13 dØ cembre 2000 portant crØation de chenaux 

d�accŁs aux ports du littoral mØditerranØen pour les navires-citernes transportant des 

hydrocarbures et les navires transportant des substances dangereuses). 
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8.1.2.1 FS LOUISE 

 
En effet, pour le FS LOUISE  l�article D bis  de l�arrŒtØ 76/2000 prØcise que : 
 

« Les navires avitailleurs, en charge ou sur ballast, qui ne sont pas astreints à 

pilotage en vertu de dØcisions pertinentes du prØfet de la rØgion Provence - Alpes - Côte d�Azur 

et qui dØtiennent un plan d�urgence particulier approuvØ par la Direction rØgionale des Affaires 

maritimes Provence - Alpes - Côte d�Azur (Centre de  sØcuritØ des navires de Provence - Alpes - 

Côte d�Azur - Corse), sont dispensØs de suivre les chenaux d�accŁs au Golfe de Fos sur Mer et 

au port de Marseille dØfinis dans la prØsente annexe à condition de respecter les dispositions 

suivantes : 
 

- entre l�Ouest du Cap Couronne et le Sud du Cap Couronne (et inversement) 

naviguer en se tenant à une distance minimale de 2 milles du Cap Couronne, 

- entre le Sud du Cap Couronne et le Sud-Ouest du Cap MØjean (et inversement), 

naviguer en se tenant à une distance minimale de 2 milles de la côte, 

- pendant toute la durØe du trajet, veiller le canal VHF 16 et rØpondre à tout appel 

de l�autoritØ portuaire (vigies de Port de Bouc ou de Marseille) ou du sØmaphore 

de Couronne ». 

 

Le FS LOUISE n�est donc pas astreint à l�obligation de pilotage  (article 2 de la dØcision 

n° 354 DRAM PACA du 18 mai 1999). 

 
8.1.2.2 TLEMCEN 

 
Le TLEMCEN transportant des marchandises dangereuses devait appliquer les 

dispositions des arrŒtØs prØfectoraux n°76/2000 et n°80/98. 

 

Cependant si la prØsence à bord de marchandises dangereuses est un ØlØment qui 

peut Œtre pris en compte en matiŁre de recherche de responsabilitØ, ce n�est aucunement le but 

d�une enquŒte technique aprŁs accident. Les enquŒteurs du BEAmer n�ont donc pas retenu cet 

ØlØment comme facteur contributif de l�accident. 

 
8.1.2.3 Autres navires 

 
Aucun autre navire ne gŒnait l’Øvolution des deux navires sur le plan d’eau.  
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Le seul navire dont l�Øcho apparaît dans l�annexe « Enregistrement des routes » le 

MARITIMA 11 qui se trouvait derriŁre le FS LOUISE est restØ clairement contrebordier tribord du 

TLEMCEN. 

 
�0�� *�5��3���	��.���6��

 
Aucune dØfaillance matØrielle en relation avec les faits n�a pu Œtre relevØe. 

 

Les deux navires disposaient de tous leurs moyens de navigation et de 

tØlØcommunication nØcessaires. 

 

Ils ont pu communiquer entre eux et avec les autoritØs portuaires sans aucune 

difficultØ. 

 

Tous leurs appareils de navigation Øtaient opØrationnels au moment des faits et 

n�avaient pas subi d�avarie auparavant. 

 

S�agissant du TLEMCEN, la disposition des feux avait ØtØ approuvØe par l�autoritØ 

compØtente lors de la mise en service du navire compte tenu de ses caractØristiques de 

construction. 

 

Les circonstances de l�accident permettent d�Øcarter tout ce qui concerne les 

contraintes naturelles ou les dØfaillances matØrielle. Le temps Øtait maniable. 
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La fatigue n�est pas en cause dans cet accident. 

 

Sur chacun des deux navires, la veille Øtait correctement assurØe. 

 

Il suffit pour l�analyse, de s�en tenir à l�enregis trement des faits et aux comportements 

des responsables de quart sur chacun des deux navires ainsi que leur propre apprØciation de la 

situation. 
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Les enregistrements audio des communications ØchangØes entre le FS LOUISE et le 

TLEMCEN ainsi que les trajectographies radar effectuØes par le radar du sØmaphore du Cap 

Couronne, ont permis d�Øtablir la chronologie et de reconstituer les routes des deux navires (voir 

annexes) dans des conditions parfaitement identiques au regard de la position privilØgiØe du 

sØmaphore. 

 

Pour l�analyse cinØmatique les enquŒteurs du BEAmer ont considØrØ simultanØment 

les ØlØments chiffrØs des tableaux, les images radar et les trajectographies et en on dØduit les 

ØlØments suivants : 

 
• A ��1�) : 

 

- le FS LOUISE fait route en moyenne au 265, pour aller chercher le chenal / DST 

d�accŁs à Port de Bouc � Lavera ; 

 

- le TLEMCEN fait route en moyenne au 084 pour aller prendre le pilote de 

Marseille à l�abri de la côte, à cause du Mistral. 

 

Dans ces conditions : 

 

- les deux navires se seraient croisØs (contrebordiers tribord sur tribord, ou vert 

sur vert) à 19h30 environ et à 0,45 mille. 

 

- Le TLEMCEN, alors voyait bien le feu vert du FS LOUISE, et celui-ci voyait le 

TLEMCEN trŁs lØgŁrement par tribord avant, et non bâbord avant, aux 

embardØes prŁs. 

 

Rappelons qu�il faisait assez beau, avec du vent, mais que la visibilitØ Øtait excellente 

et qu�il n�y avait que trŁs peu de navires sur zone. 

 
• Jusqu�à ��1��, les enregistrements des trajectoires du FS LOUISE et du 

TLEMCEN  effectuØs par le sØmaphore du cap Couronne (voir annexe) montrent 

bien que les navires sont contrebordiers « vert sur vert ». 

 
• Mais à partir de ��1��, le FS LOUISE vient de 12° sur la droite (9,°4 plus 

l�embardØe prØcØdente de 2°,6) et ce jusque vers ��1��0 Le FS LOUISE devient 
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ainsi traversier tribord du TLEMCEN  sous un angle difficile à apprØcier et à exploite r 

pour ce dernier. Cependant le FS LOUISE ne change pratiquement plus de cap, ce 

qui a pour consØquence  de lui permettre d�estimer qu�il voit bien le TLEMCEN par 

bâbord et qu�il se trouve en « route privilØgiØe », RŁgle 17 du RŁglement 

international pour prØvenir les abordages en mer. 

 
• De ��1�( à ��1�), heure de l�abordage, les choses se prØcipitent : 
 

- le FS LOUISE accØlŁre son Øvolution sur la droite (barre toute à droite 

« man�uvre de derniŁre minute » (RŁgle 17) sans pou r autant envisager un 

demi-tour, toujours problØmatique il faut le reconnaître, en cas de man�uvre 

de derniŁre minute de l�autre navire. Par ailleurs le FS LOUISE a Ømis des 

signaux sonores juste avant l�abordage. La machine est stoppØe 

immØdiatement aprŁs la collision. 

 

- le TLEMCEN est sans doute dØroutØ par la teneur de la discussion (de vert /vert 

à rouge/ rouge en quelques dixiŁmes de seconde�) et  dit qu�il va man�uvrer 

pour le FS.LOUISE. 

Le commandant du TLEMCEN , appelØ par l�officier de quart à environ 1 mille du 

FS LOUISE (hors des zones de pilotage et de responsabilitØ du Port Autonome 

de Marseille, le capitaine n�Øtait pas tenu d�Œtre prØsent à la passerelle) trouve 

le FS LOUISE à trois quarts sur tribord. Il demande alors de me ttre la barre 

toute à droite, hØlices au pas nul. Cette man�uvre de derniŁre minute 

intervenait trop tard et ne pouvait permettre d�Øviter l�abordage. 

 
�� �+��"����

 
Il ressort de cette analyse que le cargo roulier algØrien TLEMCEN et le caboteur 

pØtrolier FS LOUISE sont entrØs en collision dans le golfe de Fos malgrØ une manoeuvre 

d�Øvitement de derniŁre minute alors qu�initialement les deux navires faisaient des routes 

sensiblement opposØes,  

 

1- Il est indubitable, au vu des enregistrements des routes des deux navires par le 

radar du sØmaphore du Cap Couronne, que ceux-ci Øtaient à l�origine 

contrebordiers tribord avec un CPA de l�ordre de 0,4 mille. 

 

2- C�est ce que dØclare le TLEMCEN en disant qu�il voit le feu vert du FS LOUISE. 
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3- Pour sa part, le FS LOUISE estime qu�au mŒme moment, il voit le TLEMCEN de face 

(routes opposØes), voire lØgŁrement sur bâbord, ce qui l�aurait conduit, en 

application de la rŁgle 14 a) du RŁglement international pour prØvenir les 

abordages en mer, à venir sur tribord. 

 

4- Cette Øvolution, avec des angles de barre assez faibles (voir chronologie et 

cartographie, le navire n�est passØ au 296 que vers 19h27, et non 19h20), Øtait 

peu dØcelable et avec retard par l�autre navire.  

 

5- Par ailleurs, s�estimant alors en position de « navire privilØgiØ » au titre de la  

rŁgle 17, et voyant que le TLEMCEN ne man�uvre pas, le FS LOUISE, mŒme en 

mettant la barre tout à droite, a manquØ la man�uvr e de derniŁre minute. 

 

6- Quant au TLEMCEN, il aurait effectuØ, trop tard, une man�uvre analo gue, que le 

radar n�a pas enregistrØe. 

 

7- A noter que les deux navires : 
 

- n�ont pas suivi l�Øvolution du risque d�abordage en se relevant mutuellement et 

rØguliŁrement, 

- n�ont pris ainsi conscience que trop tard d�une situation dØjà scellØe.  

 

On notera que les problŁmes frØquemment invoquØs concernant les effectifs 

insuffisants, les Øquipages fatiguØs, voire l�absence pure et simple de personnel à la passerelle, 

ne s�appliquent pas au cas de l�abordage entre le TLEMCEN et le FS LOUISE. 

 

Les navires n�ont eu aucun doute sur leur identitØ rØciproque. Ils s�Øtaient 

parfaitement identifiØs. Au moment de l�abordage les commandants des deux navires Øtaient 

prØsents à la passerelle. Celui du TLEMCEN  avait ØtØ prØvenu, tardivement, il est vrai, de 

l�imminence de la situation d�abordage par l�officier de quart. 

 

L�abordage du FS LOUISE par le TLEMCEN rØsulte d�une mauvaise application des 

rŁgles ØdictØes par le RŁglement international pour prØvenir les abordages en mer et des 

dispositions prises pas suffisamment à temps pour Øviter l�abordage. Ce n’est que lorsque la 

collision Øtait imminente que les deux navires ont mis de la barre tout à droite pour tenter de 

s’Øviter. Grâce à la gestion maîtrisØe de la situat ion aprŁs l�abordage, tant par les capitaines des 

deux navires que par les autoritØs maritimes et portuaires, une aggravation du sinistre a pu Œtre 

ØvitØe. 



 Page 29 sur 66 

�) ����''��%��
����

 
�)0� Le RŁglement international pour prØvenir les abordages en mer (RIPAM) doit Œtre 

appliquØ dans son intØgralitØ et en l�occurrence les rŁgles 16 ( notamment dans le 

cas de routes se croisant sous une faible incidence) et 17b. 

 

�)0� L�utilisation de la VHF pour gØrer des situations rapprochØes n�est pas à prohiber, 

mais en tout Øtat de cause, le BEAmer recommande aux officiers de quart passerelle 

et aux commandants de ne pas l�utiliser pour des man�uvres qui ne seraient pas 

conformes au RIPAM. 

 

�)0� Enfin, le BEAmer rappelle que le meilleur moyen d�apprØcier le risque d�abordage 

rØside dans l�observation rØciproque de l�Øvolution des relŁvements compas des 

navires. 
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